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DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE
L'HÉRAULT POUR LE PROJET D'AMÉNAGEMENT DU SQUARE GEORGES

AURIC

Le Maire de la Commune de Lodève,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier l'article L.2122-22, alinéa
26°,

VU la délibération n°CM_200710_02 du Conseil municipal du 10 juillet 2020 par laquelle le Conseil
municipal délègue au Maire la prise de décision prévue à l’article susvisé,

VU  les  délibérations  n°CC_20150722_005  du  Conseil  communautaire  du  22  juillet  2015  et
n°20150915008 du Conseil municipal du 15 septembre 2015, relatives à la convention d’opération de
revitalisation du centre-bourg et développement du territoire convention,
renouvelées  par  les  délibérations  n°CM_210706_7  du  Conseil  municipal  du  6  juillet  2021  et
n°CC_210708_24 du Conseil communautaire du 8 juillet 2021, relatives à la convention d’opération de
revitalisation du territoire de Lodève,

VU la délibération n°CM_210316_13 du Conseil municipal du 16 mars 2021, relative à la convention
d’adhésion au programme national Petites villes de demain,

CONSIDÉRANT la politique volontariste de revitalisation de centre-bourg menée en continue depuis
2008, consacrée dès 2015 puis en 2021 par la labellisation Petites villes de demain et la signature de
la  première  convention  pour  l’opération  de  revitalisation  de  territoire  notamment  par  le  Conseil
départemental de l’Hérault,

CONSIDÉRANT que les cinq axes stratégiques de revitalisation du centre-bourg sont réaffirmés en
2021 dans la convention  d’opération de revitalisation du territoire  de Lodève pour une attractivité
durable  :  réhabilitation  du  parc  de  logements  et  la  lutte  contre  l’habitat  indigne,  redynamisation
commerciale et économique, mobilité apaisée,  cadre de vie agréable et  l’animation renforcée des
équipements publics, et que sont également intégrées comme thématiques transversales, la transition
énergétique et écologique, l’innovation, le recours au numérique et l’animation du cœur de ville,

CONSIDÉRANT le souhait d’améliorer le cadre de vie des habitants qui passe surtout par la qualité
des espaces publics et un environnement apaisé et agréable : le square Georges AURIC est situé à
l’épicentre du centre-ville de Lodève, où il accueille le musée de Lodève labellisé Musée de France,

CONSIDÉRANT que sur le square Georges AURIC, plusieurs interventions nécessitent une réflexion
globale  sur  son  réaménagement  comme  l’opération  de  résorption  de  l’habitat  insalubre  de  l’îlot
FLEURY, la micro-crèche ou le parvis du musée,

CONSIDÉRANT le besoin d’être accompagnée afin de réaliser une esquisse d'aménagement sur ce
petit espace aux forts enjeux urbains,

CONSIDÉRANT  que la proposition de prestation pour l’aménagement du square Georges AURIC
présentée par le cabinet d’architecture LEBUNETEL, annexée à la présente décision, est estimé à dix-
huit-mille cent euros (18 100 €),
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- ARTICLE 1 : de solliciter une subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault d’un montant
de quatre-mille-cinq-cent-vingt-cinq euros (4 525 €) pour l’aménagement du square Georges AURIC,
estimé à dix-huit-mille cent euros (18 100 €) selon le plan de financement suivant :

- Conseil régional Occitanie 9 955 euros, 55 %,
- Conseil départemental de l’Hérault 4 525 euros, 25 %,
- Commune de Lodève 3 620 euros, 20 %,

- ARTICLE 2 : de préciser que la recette correspondante sera inscrite au budget principal, chapitre 13,
article 1323,

- ARTICLE 3 : de dire que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux
tiers concernés, publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.
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Fait à Lodève, le six juin deux mille vingt-quatre,

Le Maire
Gaëlle LEVEQUE
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